
 

COMPTE RENDU DE SEANCE  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

EN DATE DU 18 novembre 2021 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le jeudi 18 novembre, le Conseil Municipal de la Ville de 

Coutances, dûment convoqué par Monsieur Jean-Dominique BOURDIN, s’est assemblé au 

lieu ordinaire des séances. 

 
L’ordre du jour sera le suivant : 

Désignation d’un secrétaire 
Approbation du procès-verbal du 21 octobre 2021 
 
1. Ajustement de la compensation financière pour la saison culturelle du théâtre et du 
 Festival de jazz 2020-2021 
2. Actualisation de l’autorisation de programme relative à la rénovation thermique du 
 centre Eléonor Daubrée 
3. Décision modificative n° 2 du budget général 
4. Décision modificative n° 3 du budget annexe assainissement 
5. Fonds de concours pour la rénovation du gymnase des Courtilles 
6. Fonds de concours pour l’installation d’un éclairage sur le terrain d’honneur 
7. Remise en état de la charpente et réfection complète de la couverture de la chapelle 
 des Augustines – Avenants aux marchés travaux 
8. Rénovation thermique du centre Eléonor Daubrée et réaménagement des locaux du 
 SPIP – Résultat de la consultation des entreprises 
9. Enfouissement des réseaux de la rue du parc – participation aux travaux du SDEM 

10. Étude d’urbanisme pré-opérationnel du site « Compagnie des fromages » à 
 Coutances – Convention d’intervention de l’E.P.F. Normandie 
11. Dénomination de voies communales : création d’une allée Gisèle Halimi 
12. Avenant modificatif de la convention d’objectifs de la Scène conventionnée 
 d’Intérêt National (SCIN) 
13. Tarifs 2022 – Jazz sous les pommiers 
14. Subventions pour ravalement de façades 
15. Nouvelle nomination dans les commissions municipales 
 
Questions diverses 
 
 
 

 
 



 
PRESENTS : 
Jean-Dominique BOURDIN, Pascal LANGLOIS, Delphine FOURNIER, Etienne SAVARY, Pierre 
Henri DEBRAY, Corinne CLEMENT, Christian SAVARY, Denis BOURGET, Jean-Pierre RAPILLY, 
David ROUXEL, Didier LEFEVRE, Sylvaine BOURY, Elodie BOURSIN, Mireille GAUNELLE, Alain 
BITEAU, Catherine LEBLANC, Constance CARDOEN, Gaëtane PITOIS, Jean-Luc LEVILLAIN, 
Magalie LEVIONNOIS, Virginie PITRAYES, Benjamin TESNIERE, Jean-Michel MASSON, Youri 
TINARD, Anne HAREL, Jean-Manuel COUSIN 
 
PROCURATIONS : 
Nadège DELAFOSSE procuration à Constance CARDOEN 
Héloïse MOREL procuration à Jean-Michel MASSON 
ABSENTS : 
Yolande TONA,  
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Approbation du procès-verbal de la séance du 21 octobre 2021  

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
SECRETAIRE SEANCE 
Madame Gaëtane PITOIS est désignée conformément à l'article L 2121.15 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, remplit les fonctions de Secrétaire. 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
N°1 - Ajustement de la compensation financière pour la saison culturelle du théâtre et du 

festival de jazz 2020-2021 
 
Le contrat de délégation de service public passé avec le comité coutançais d’action culturelle 
pour la conception et la mise en œuvre de la saison culturelle du théâtre municipal et d’un 
festival de jazz prévoit dans son article 13 le versement par le délégant d’une compensation 
financière, visant à soutenir : 

• les actions visant à développer le rayonnement culturel de Coutances, de son théâtre 
et de son festival de jazz, aussi bien à l’échelle locale qu’internationale ; 

• les politiques tarifaires en faveur des publics éloignés ; 

• les actions artistiques ; 

• les actions de médiation culturelle ; 

• les animations et évènements grand public contribuant à la dynamique culturelle et 
sociale de la ville de Coutances ; 

• les pertes sur exploitation induites par les mises à disposition gracieuses du théâtre 
au délégant. 

 
Cette compensation participe aux dépenses du délégataire pour la saison du théâtre 2020-
2021 et pour le festival de jazz 2021. Il est prévu en fin d’exercice comptable du délégataire 
une révision de cette compensation au regard des réalisations.  
 



Pour cette saison, dernière du contrat de DSP 2016-2021, la compensation est calculée sur la 

période de juillet 2020 à août 2021 (soit 14 mois) de manière à solder le contrat. A compter du 
1er septembre 2021, le nouveau contrat de DSP prend effet. 
 
Ainsi, le montant de la compensation financière pour la saison 2020-2021 s’établit à 838 
417€ (contre 717 130€ au budget prévisionnel, montant estimé sur 12 mois).  
 
Le délégataire reverse à la Ville de Coutances 689 489€ correspondant aux charges de 
personnel, aux charges liées à l’énergie et à la redevance d’affermage. Le reste à charge pour 
la Ville de Coutances est de 148 928€ pour la saison 2020-2021 (contre 98 000€ pour la 
saison 2019-2020). Cette différence s’explique notamment par le recrutement en direct d’un 
agent par le CCAC au lieu de la Ville à compter de 2021, d’où une augmentation de la 
subvention versée par la Ville au CCAC puisque la Ville n’a pas supporté cette charge de 
personnel sur son budget. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de fixer à 838 417€ le montant de la compensation 
financière versée au Comité coutançais d’action culturelle dans le cadre de la délégation de 
service public pour la saison 2020-2021. 

 
 
 

***** 
Le Conseil Municipal,  
 
- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 
- Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
FIXE à 838 417€ le montant de la compensation financière versée au Comité coutançais 
d’action culturelle dans le cadre de la délégation de service public pour la saison 2020-2021. 
 
 

Ainsi fait et délibéré 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
N°2 - Actualisation de l'autorisation de programme relative à la rénovation thermique du 

centre Eléonor Daubrée 
 
 
L’autorisation de programme relative à la rénovation thermique du Centre Eléonore Daubrée 
ouverte en 2021 (délibération n°5 du 11 mars 2021) et les crédits de paiement associés 
doivent être actualisés au regard du montant du marché de travaux. 
 



 
 
Il est proposé au Conseil municipal de voter l’actualisation de l’Autorisation de programme 
relative à la rénovation thermique du Centre Eléonore Daubrée et les Crédits de paiement 
associés ci-avant décrits.  
 
 

***** 
Le Conseil Municipal,  
 
- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 
- Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 

 VOTE l’actualisation de l’Autorisation de programme relative à la rénovation 
thermique du Centre Eléonor Daubrée et les Crédits de paiement associés ci-avant 
décrits.  

 

 

Ainsi fait et délibéré 

 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
N°3 - Décision modificative n°2 du budget général 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, son article L 1612-11 ; 
 
Vu l’instruction budgétaire M14 prévoyant la possibilité de procéder à des décisions 
modificatives du budget ; 
 
Il est proposé au Conseil municipal de modifier le Budget général afin de prendre en compte 
:  
  

• les ajustements des charges et produits concernant la délégation de service public 
passée avec le Comité coutançais d’action culturelle  



• la prise de compétence mobilité par la Communauté de communes Coutances Mer et 
Bocage qui se traduit par la suppression de la compensation versée au délégataire et 
l’augmentation des attributions de compensation versées à la Communauté de 
communes.  

 
 
 



 

 
 

 
 
 

***** 



 
Le Conseil Municipal, 
 
- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 
- Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 

* MODIFIE le Budget général afin de prendre en compte :  
  

• les ajustements des charges et produits concernant la délégation de service public 
passée avec le Comité coutançais d’action culturelle  

• la prise de compétence mobilité par la Communauté de communes Coutances Mer et 
Bocage qui se traduit par la suppression de la compensation versée au délégataire et 
l’augmentation des attributions de compensation versées à la Communauté de 
communes.  

 
Ainsi fait et délibéré 

 

-------------------------------- 
N°4 - Décision modificative n°3 du budget annexe assainissement 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, son article L 1612-11 ; 
 
Vu l’instruction budgétaire M49 prévoyant la possibilité de procéder à des décisions 
modificatives du budget ; 
Il est proposé au Conseil municipal de modifier le Budget Assainissement comme présenté ci-
dessous afin permettre de régulariser les écritures patrimoniales en transférant les frais 
d’études en travaux suite à la réalisation des travaux de renouvellement des réseaux 
d’assainissement. 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
***** 

Le Conseil Municipal,  
 
- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 
- Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
MODIFIE le Budget Assainissement comme présenté ci-dessous afin permettre de régulariser 
les écritures patrimoniales en transférant les frais d’études en travaux suite à la réalisation 
des travaux de renouvellement des réseaux d’assainissement. 
 
Ainsi fait et délibéré 

 

 

N°5 - Fonds de concours pour la rénovation du gymnase des Courtilles 
 
 
Dans son plan pluriannuel d’investissement, Coutances mer et bocage a programmé la 
rénovation et l’amélioration de la performance énergétique du gymnase des Courtilles à 
Coutances. Cette opération est estimée à 1 741 667 € HT.  
  
Le règlement des fonds de concours voté par le conseil de communauté le 22 mai 2019 
prévoit la participation des communes à la réalisation des projets d’investissement dès lors 
que le reste à charge est supérieur à 20 000 € HT. 
 
Le plan de financement est le suivant :  
 

Organisme 
Montant de 

l’opération 

Etat (DETR) 80 000 € 

Région (TD 2030) 299 375 € 

Département (montant inscrit au 
contrat de territoire) 

316 000 € 

Ville de Coutances 523 146 € 

Coutances mer et bocage 523 146 € 

Total 1 741 667 € 

 
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver ce fonds de concours et d’autoriser Monsieur 
le Maire à signer la convention correspondante. 

 
***** 

Le Conseil Municipal,  
 
- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 
- Après en avoir délibéré à l’unanimité,



 
 APPROUVE ce fonds de concours et autorise Monsieur le Maire à signer la convention 

correspondante. 
 

Ainsi fait et délibéré 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
N°6 - Fonds de concours pour l’installation d’un éclairage sur le terrain d’honneur 
 
Dans son plan pluriannuel d’investissement, Coutances mer et bocage a programmé 
l’installation d’un éclairage sur le terrain d’honneur. Cette opération est estimée à 338 200 € 
HT.  
Le règlement des fonds de concours voté par le conseil de communauté le 22 mai 2019 
prévoit la participation des communes à la réalisation des projets d’investissement dès lors 
que le reste à charge pour la communauté de communes est supérieur à 20 000 € HT. 
 
La participation de la Ville s’établit à 50 % du reste à charge communautaire. Toutefois, 
lorsque la subvention obtenue par Coutances Mer et Bocage représente moins de 30 % du 
coût du projet, le fonds de concours communal est minoré de 10 %. 
 
En conséquence, le plan de financement est le suivant :  
 

Organisme 
Montant de 

l’opération 

Fédération de football 16 500 € 

Etat - DETR 50 000 € 

Ville de Coutances 122 265 € 

Coutances mer et bocage 149 435 € 

Total 338 200 € 

 
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver ce fonds de concours et d’autoriser Monsieur 
le Maire à signer la convention correspondante. 
 

***** 
Le Conseil Municipal,  
 
- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 
- Après en avoir délibéré à la majorité par : 
23 pour 
3 contre 
Monsieur Jean-Michel MASSON 
Madame Héloïse MOREL 
Monsieur Youri TINARD 
1 abstention(s) : Monsieur David ROUXEL 
 

 APPROUVE ce fonds de concours et autorise Monsieur le Maire à signer la convention 
correspondante. 

 

Ainsi fait et délibéré 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



 
N°7 - Remise en état de la charpente et réfection complète de la couverture de la chapelle 

des Augustines - Avenants aux marchés travaux 
 
Pour rappel, le Conseil municipal a, par délibération du 11 mars 2021, autorisé Monsieur le Maire à 
signer les marchés de travaux concernant la remise en état de la charpente et la réfection complète 
de la couverture de la chapelle des Augustines pour un montant total de 207 045,03 € HT. 
 
Ces travaux qui ont débuté en avril 2021 devraient être terminés d’ici la fin de cette année. 
 
Lors des études préalables, le maître d’œuvre avait estimé, après un examen visuel réalisé depuis les 
parties accessibles, que la majeure partie des éléments de charpente pouvait être conservée. 
 
Or, après les opérations de découverture, il a été constaté de nombreux ouvrages dégradés 
nécessitant le remplacement supplémentaire de pièces de charpente et de pierres de taille. 
 
Par ailleurs, dans un souci d’accroître la longévité de l’ouvrage, il a été proposé par l’entreprise 
titulaire du lot n° 3 de mettre un œuvre une couverture en zinc de 0,80 mm d’épaisseur au lieu des 
0,65 mm prévus au marché. 
 
Ces travaux supplémentaires nécessitent la passation d’avenants aux marchés de travaux pour des 
montants détaillés dans le tableau ci-dessous : 

 
Pour rappel, l’estimation du coût des travaux réalisée au stade des études préalables par le maître 
d’œuvre s’élevait à 222 652,70 € HT et par ailleurs, la Ville bénéficie pour ce dossier d’une subvention 
de l’état d’un montant de 111 326,50 € (50 %) au titre de la DETR. 
 
La commission d’appel d’offres qui s’est réunie le 29 octobre dernier a émis un avis favorable à la 
passation de ces avenants. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver la passation de ces avenants et d’autoriser 
Monsieur le Maire à les signer. 

***** 
Le Conseil Municipal,  
 
- Après l’exposé de Monsieur Denis BOURGET, 
- Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
APPROUVE la passation de ces avenants et autorise Monsieur le Maire à les signer. 

 
Ainsi fait et délibéré 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



 
N°8 - Rénovation thermique du centre Eléonor Daubrée et réaménagement des locaux du 

SPIP – Résultat de la consultation des entreprises 
 
 
Pour rappel, le Conseil municipal a, par délibération du 11 mars dernier, approuvé la 
constitution d’un groupement de commande entre le Ministère de la Justice et la Ville pour 
la réalisation de travaux sur le centre Éléonor Daubrée. 
 
Les travaux pris en charge par le Ministère, locataire, portent sur le réaménagement et 
l’extension des locaux occupés par le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP) 
de la Manche et les travaux pris en charge par la ville, propriétaire, sur la rénovation 
thermique globale du bâtiment. 
 
L’ensemble de ces travaux a été estimé par le cabinet BOSCHER, maître d’œuvre, à 800 000 € 
HT, sachant que la part des travaux visant à améliorer les performances énergétiques du 
bâtiment serait portée par la ville pour un montant de travaux estimé 330 000 € HT et un 
montant d’opération toutes dépenses confondues de 500 000 € TTC. 
 
Depuis, il a été demandé au maître d’œuvre d’intégrer au dossier de consultation des 
entreprises, sous forme de prestation supplémentaire éventuelle (PSE), la rénovation des 
locaux récemment libérés par la société ECO-CONCEPT (locaux de l’ancien logement de 
direction du collège) pour un coût de travaux estimé à 85 000 € HT. 
 
La consultation d’entreprises allotie selon 9 lots a donc été lancée sur ces bases le 13 
septembre dernier. 16 offres ont été reçues avant la date limite de remise des offres fixée au 
8 octobre 2021 à 12h00. 
 
Au regard de l’analyse des offres réalisée par le maître d’œuvre et basée sur les critères 
«prix» pour 60 % et «valeur technique» pour 40%, la commission d’appel d’offres qui s’est 
réunie le 29 octobre dernier a décidé de proposer : 

 de retenir la PSE portant sur la rénovation de l’ancien logement de direction ; 
 de relancer la consultation sous une forme simplifiée pour le lot n° 2 pour lequel 

aucune offre n’a été remise ; 
 d’attribuer les marchés aux entreprises suivantes, sachant que le montant total de 

l’opération toutes dépenses confondues devra être porté à 600 000 € TTC : 
 



 

 
Pour information, la Ville bénéficiera du versement de l’Etat d’une subvention d’un montant 
de        166 666,80 € au titre de la DSIL. 
 
Il est proposé au Conseil municipal :  

• de retenir la PSE portant sur la rénovation de l’ancien logement de direction ; 

• d’autoriser Monsieur le Maire à relancer la consultation sous une forme simplifiée 
pour le lot n° 2 pour lequel aucune offre n’a été remise ; 

• d’attribuer les marchés aux entreprises proposées par la commission d’appel d’offres ; 

• de porter le montant total de l’opération toutes dépenses confondues à 600 000 € 
TTC ; 

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer les marchés de travaux correspondants. 
 
 

***** 
Le Conseil Municipal,  
 
- Après l’exposé de Monsieur Denis BOURGET, 
- Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 
 RETIENT la PSE portant sur la rénovation de l’ancien logement de direction ; 
 AUTORISE Monsieur le Maire à relancer la consultation sous une forme simplifiée pour 

le lot n° 2 pour lequel aucune offre n’a été remise ; 
 ATTRIBUE les marchés aux entreprises proposées par la commission d’appel d’offres ; 
 PORTE le montant total de l’opération toutes dépenses confondues à 600 000 € TTC ; 
 AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés de travaux correspondants. 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



 
N°9 - Enfouissement des réseaux de la rue du parc -participation aux travaux du SDEM 
 
 
Dans le cadre du projet de réaménagement du quartier Claires-Fontaines, le Syndicat 
Départemental d’Energie de la Manche (SDEM 50) a été sollicité pour procéder à 
l’effacement d’un réseau aérien situé rue du Parc. 
 
En effet, le projet de requalification étant global, il serait dommageable de conserver ces 
lignes aériennes, tant d’un point de vue technique (afin de sécuriser lesdits réseaux) 
qu’esthétique. 
 
Le plan ci-dessous indique l’emprise des travaux projetés : 
 

 
 

Le montant des travaux d’effacement a été chiffré par le SDEM à 30 000 € HT. Selon le 
barème du SDEM, la contribution de la Ville s’élève à 70% du montant des travaux, soit 21 
000 €. A noter que, depuis le 1er janvier 2021, le SDEM ne finance plus le câblage d’éclairage 
public qui était passé dans la même tranchée que les réseaux enterrés, mais seulement la 
pose d’un fourreau, dès lors que la collectivité n’a pas transféré au syndicat sa compétence 
en matière d’éclairage public. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

- d’approuver la réalisation de l’opération d’effacement des réseaux dénommée 
« Avenue Jean-François Millet» ; 

- de demander au SDEM que les travaux soient réalisés concomitamment aux travaux 
de requalification du quartier Claires-Fontaines ; 



 
- d’inscrire au budget primitif 2022 la somme de 21 000 € au compte 2041582 / 816 du 

budget général ; 
- de s’engager à rembourser les frais engagés par le SDEM si aucune suite n’était 

donnée au projet ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives au règlement des 

dépenses. 
 
 
 

***** 
Le Conseil Municipal,  
 
- Après l’exposé de Monsieur Denis BOURGET, 
- Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 

 - APPROUVE la réalisation de l’opération d’effacement des réseaux dénommée 
« Avenue Jean-François Millet» ; 

 - DEMANDE au SDEM que les travaux soient réalisés concomitamment aux 
travaux de requalification du quartier Claires-Fontaines ; 

 - INSCRIT au budget primitif 2022 la somme de 21 000 € au compte 2041582 / 
816 du budget général ; 

 - S’ENGAGE à rembourser les frais engagés par le SDEM si aucune suite n’était 
donnée au projet ; 

 -  AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives au 
règlement des dépenses. 
 

 

Ainsi fait et délibéré 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



 
 
N°10 - Etude d'urbanisme pré-opérationnel du site "Compagnie des fromages" à Coutances 

- Convention d'intervention de l'E.P.F. Normandie 
 
 
Le site de production de la Compagnie des fromages & Richemonts, localisé dans le quartier du Pont 
de Soulles,  est vacant depuis juillet 2019.  Le site est stratégique au regard :  
 

• de sa taille (près de 16 000m² dont 4000m² de bâtiments) 
• de sa localisation, en entrée de ville 
• des objectifs portés par la Ville de Coutances, labellisée « Petite Ville de demain », en termes 

d’attractivité, d’amélioration du cadre de vie, de transition écologique et de mobilité douce, 
• des enjeux de réduction de consommation du foncier et de reconversion des friches inscrits 

dans le futur PLUI (2025) 
 
La Ville de Coutances souhaite mener en parallèle deux types d’étude  :  

• une analyse des potentialités urbaines du site ; cette étude globale (environ 10 mois) a pour 
objectif d’étudier les atouts et contraintes du site et de proposer des scenarii d’aménagement 
du site.   

• une étude de faisabilité technique et financière (3 mois) qui vise à évaluer les risques portés 
par la collectivité en cas de reprise de l’outil industriel et de sa location à des porteurs de 
projets, et notamment à une association de légumerie-conserverie.  

 
La présente délibération porte sur l’étude des potentialités urbaines.  
 
Au regard des enjeux liés au site (reconversion d’un site industriel proche d’une zone inondable), la 
Ville de Coutances et la Communauté de communes ont saisi en juin 2021 l’Établissement public 
foncier de Normandie afin de disposer d’un diagnostic urbanistique et technique complet du site.  
 
Dans le cadre de la convention Région Normandie/EPF Normandie 2017/2021, la Région a validé en 
septembre 2021 l’intégration de l’étude du site de la Compagnie des fromages dans le Programme 
pluriannuel d’interventions 2017-2021 de l’EPF de Normandie. 
 
L’étude «d’urbanisme pré-opérationnel »proposée par l’EPF est constituée de deux volets  :  

• un diagnostic urbain et paysager : analyse du site, morphologie des bâtiments, accessibilité, 
contraintes techniques et réglementaires 

• un diagnostic technique : enjeux liés à la pollution du sol, analyse du bâti, diagnostics 
préalables à la démolition 

 
L’étude est composée de 3 phases :  
Phase 1 : Analyse des atouts et contraintes du site : analyse urbaine, foncière, réglementaire du site, 
analyse des dynamiques locales 
 
Phase 2 : Proposition de scenarii d’aménagement du site. Les scenarii doivent correspondre à des 
propositions concrètes, illustrées.  
La mise en œuvre de la composante végétale et la création de liaisons douces seront présentes dans 
chaque proposition de composition urbaine, de même que le traitement de la demande de 
stationnement automobile.  
 
Phase 3 : Schéma d’aménagement d’ensemble, propositions de modalité de réalisation et bilan 

financier prévisionnel. 



 
 
L’EPF Normandie assure la maîtrise d’ouvrage de l’étude. La Ville de Coutances et Coutances mer et 
bocage co-animent le comité de pilotage avec l’EPF Normandie.  
 
L’étude de 120 000€ TTC (84 000€ pour l’étude pré-opérationnelle, 36 000€ pour les études 
techniques) est financée par la Région et l’EPF Normandie à hauteur de 751 %. Le reste à charge 
s’élève à 17 250€ pour chacune des collectivités (Ville de Coutances et Communauté de communes), 
ces dernières prenant en charge la TVA sur les études techniques. 
 
Il est proposé au Conseil municipal :  

• de valider la participation financière de la Ville de Coutances à l’étude à hauteur de 17 250€ 
• d’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention d’intervention de l’E.P.F de Normandie 

relative aux études d’urbanisme pré-opérationnel et techniques du site « Compagnie des 
fromages » 

 
 

***** 
Le Conseil Municipal,  
 
- Après l’exposé de Monsieur Pascal LANGLOIS, 
- Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 VALIDE la participation financière de la Ville de Coutances à l’étude à hauteur de 17 250€ 
 AUTORISE Monsieur Le Maire à signer la convention d’intervention de l’E.P.F de Normandie 

relative aux études d’urbanisme pré-opérationnel et techniques du site « Compagnie des 
fromages » 

 
 

Ainsi fait et délibéré 

                                                      
1  75 % sur l’enveloppe de 84k€TTC et 75 % sur l’enveloppe de 30k€HT 



 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



 



 



 



 



 



 

N°11 - Dénomination de voies communales : création d'une allée Gisèle Halimi 
 
 
La dénomination des voies communales relève de la compétence du Conseil municipal qui, dans le 
cadre de ses attributions prévues par l’article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
règle par ses délibérations les affaires de la commune. 
 
Devant le palais de justice et face au Commissariat de Police de Coutances (situé rue du Palais de 
justice) se trouve une allée qui relie la rue Thomas Du Marest à la rue des Docteurs Dudouyt. Cette 
allée n’a pas de nom (le nom de rue du Palais de justice apparaît parfois sur certains plans mais ce 
nom n’est pas répertorié au cadastre). 
 

                                           
 
 
 
Il est proposé de donner à cette allée le nom de Gisèle Halimi, avocate ayant combattu avec force, 
notamment, pour les droits des femmes, lors du Procès de Bobigny en 1972 et auprès de l'ONU où 
elle fût ambassadrice de la France. Gisèle Halimi, personnalité juive née en Tunisie, a toujours incarné 
la défense des droits et de ce point de vue représente un visage de la France et des valeurs et 
principes de la République. 
 
Cette proposition s’inscrit dans la démarche de féminisation des noms de rue de la Ville de Coutances 
récemment initiée et dans l'engagement d'une politique mémorielle active, tournée vers la 
reconnaissance de personnalités ayant porté la liberté, l'égalité et la fraternité dans le passé. 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
- de dénommer l’allée présentée ci-dessus l’allée Gisèle Halimi 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 



 

 
***** 

Le Conseil Municipal,  
 
- Après l’exposé de Monsieur Christian SAVARY, 
- Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

- DENOMME l’allée présentée ci-dessus l’allée Gisèle Halimi 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

Ainsi fait et délibéré 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
N°12 - Avenant modificatif de la convention d’objectifs de la Scène conventionnée d’Intérêt 

National (SCIN) 
 
 
La scène conventionnée d’intérêt national est une convention pluriannuelle engageant le 
Comité coutançais d’action culturelle (CCAC) et les différents financeurs-partenaires sur un 
projet culturel.  
Une convention d’objectifs de la scène conventionnée d’intérêt national a été signée le 13 
novembre 2018 par le Comité coutançais d’action culturelle (CCAC), l’Etat (Ministère de la 
culture), la Région Normandie, le Département de la Manche, la communauté de communes 
Coutances mer et bocage et la Ville de Coutances. 

Cette convention a été conclue pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2021. 

Afin de permettre au Comité coutançais d’action culturelle de réaliser un bilan complet de la 
période 2018-2021 et de mieux définir les contours de la prochaine convention, il est 
proposé de proroger l’actuelle convention d'un an, du 1er au 31 décembre 2022.  

Une nouvelle Délégation de service public relative à la conception et la mise en œuvre de la 
saison culturelle du théâtre municipal de Coutances et du festival de jazz « Jazz sous les 
pommiers » a été votée le 26 août 2021, pour une durée de 5 ans.  

L’engagement financier 2022 de la Ville de Coutances au titre de la SCIN est intégré dans la 
compensation financière 2022 annexée à la convention de concession de service public 
(annexe « Compte d’exploitation prévisionnel »).  
 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant 
modificatif N°1 à la convention d’objectifs de la Scène Conventionnée d’Intérêt National.  

 

 
 

***** 
Le Conseil Municipal,  
 
- Après l’exposé de Monsieur Christian SAVARY, 
- Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant modificatif N°1 à la convention d’objectifs de la 
Scène Conventionnée d’Intérêt National. 



 

 

Ainsi fait et délibéré 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 



 



 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
N°13 - Tarifs 2022 - Jazz sous les pommiers 
 
 
La billetterie de l’édition 2022 du festival Jazz sous les pommiers ouvrira le 12 mars 2022.  
 
Le Comité coutançais d’action culturelle (CCAC) souhaite pouvoir mettre en vente dès le mois de 
décembre la carte d’abonnement propre au festival et une partie des billets Jazz sous les pommiers. 
Les préventes concerneraient 10 concerts sur une jauge de 50 % maximum.  
 
 

 

JOAU BOSCO  & Hamilton de Holanda  SMH 26 € 24 € 20 € 13 € 

 
Les tarifs indiqués sont les mêmes que ceux pratiqués lors des dernières éditions2. Les tarifs en ligne 
et au guichet sont identiques.  
 
Il est proposé au Conseil municipal : 

• d’autoriser le Comité cou tançais d’action culturelle à ouvrir la billetterie dès le mois de 
décembre pour 50 % des places des spectacles présentés ci-avant  

• de valider les tarifs 2022 proposés  
 
 

***** 
Le Conseil Municipal,  
 
- Après l’exposé de Monsieur Christian SAVARY,

                                                      
2 Avant la crise sanitaire 



 

- Après en avoir délibéré à l’unanimité,
 

 AUTORISE le Comité coutançais d’action culturelle à ouvrir la billetterie dès le mois de 
décembre pour 50 % des places des spectacles présentés ci-avant  

 VALIDE les tarifs 2022 proposés 
 

Ainsi fait et délibéré 

 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
N°14 - Subventions pour ravalement de façades 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le versement des subventions suivantes :  
 

Propriétaire Propriété 
Nature des 

travaux 

Montant 

retenu pour 

la subvention 
Subvention 

BERTAUX Chantal 
1 rue Paul Maundrell 
50200 COUTANCES 

1 rue Paul Maundrell 
50200 COUTANCES 

Ravalement de 
façades 

19 203,77 € 1 500,00 € 

LECELLIER Alice 
17 rue Gambetta 
50200 COUTANCES 

17 rue Gambetta 
50200 COUTANCES 

Remplacement 
de menuiseries 

4 028,36 € 604,25 € 

LEPROVAUX Geneviève 
13 rue des Tanneries 
Prodhommes 
50200 COUTANCES 

13 rue des Tanneries 
Prodhommes 

50200 COUTANCES 

Ravalement de 
façades 

10 456,60 € 1 000,00 € 

HAREL Nadine 
14 rue des Seringas 
50200 COUTANCES 

14 rue des Seringas 
50200 COUTANCES 

Remplacement 
de menuiseries 

11 930,78 € 1 000,00 € 

BOURGET Denis 
27-29 rue du Palais de Justice 
50200 COUTANCES 

27-29 rue du Palais 
de Justice 

50200 COUTANCES 

Ravalement de 
façades 

4 205,92 € 630,89 € 

 
Le récolement des travaux a été effectué sur place le 9 novembre 2021.  
 

***** 
Le Conseil Municipal,  
 
- Après l’exposé de Monsieur Etienne SAVARY,
- Après en avoir délibéré à l’unanimité,
 
- après en avoir délibéré, l’unanimité, Monsieur Denis BOURGET ne prenant pas part au vote, 
 

 APPROUVE le versement des subventions ci-dessus 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
N°15 - Nouvelle nomination dans les commissions municipales 
 



 

Monsieur Benjamin TESNIERE a remplacé Monsieur Hakob GASPARYAN au conseil municipal 

suite à sa démission le 18 juin dernier.  

Monsieur Benjamin TESNIERE intégre les commissions municipales suivantes : 

• La commission de la vie quotidienne et de la tranquillité urbaine 

• La commission des mobilités urbaines 

• La commission culture, mémoire, tourisme, évènementiel et patrimoine 

 

Il est proposé au Conseil municipal :  

• de valider la nouvelle composition des commissions comme suit 
 
Commission Finances : 
Constance CARDOEN, Pascal LANGLOIS, Virginie PITRAYES, Jean-Pierre RAPILLY, David 
ROUXEL, Christian SAVARY, Yolande TONA, Jean-Michel MASSON, Héloïse MOREL, Youri 
TINARD, Jean-Manuel COUSIN 
 
Commission des travaux et aménagements urbains 
Alain BITEAU, Denis BOURGET, Corinne CLEMENT, Delphine FOURNIER, Jean-Luc LEVILLAIN, 
Etienne SAVARY, Christian SAVARY, Jean-Michel MASSON, Héloïse MOREL, Youri TINARD, 
Anne HAREL 
 
Commission de la vie quotidienne : 
Sylvaine BOURY, Corinne CLEMENT, Mireille GAUNELLE, Gaëtane PITOIS, Virginie PITRAYES, 
Etienne SAVARY,  Benjamin TESNIERE, Jean-Michel MASSON, Héloïse MOREL, Youri TINARD, 
Anne HAREL 
 
Commission des mobilités urbaines : 
Elodie BOURSIN, Alain BITEAU, Sylvaine BOURY, Corinne CLEMENT, Pascal LANGLOIS, 
Catherine LEBLANC, Didier LEFEVRE, Jean-Luc LEVILLAIN, Virginie PITRAYES,  Benjamin 
TESNIERE, Jean-Michel MASSON, Héloïse MOREL, Youri TINARD, Anne HAREL 
 
 
Commission Culture, mémoire, tourisme, patrimoine et évènementiel 
Alain BITEAU, Sylvaine BOURY, Constance CARDOEN, Pierre-Henri DEBRAY, Delphine 
FOURNIER, Catherine LEBLANC, Didier LEFEVRE, Magalie LEVIONNOIS, Gaëtane PITOIS, 
Virginie PITRAYES, Christian SAVARY,  Benjamin TESNIERE, Yolande TONA, Jean-Michel 
MASSON, Héloïse MOREL, Youri TINARD, Jean-Manuel COUSIN 
 

***** 
Le Conseil Municipal,  
 
- Après l’exposé de Monsieur Jean-Dominique BOURDIN,
- Après en avoir délibéré à l’unanimité,
 

 VALIDE la nouvelle composition des commissions ci-dessus 
 

Ainsi fait et délibéré 


